
Bienvenue au collège ARTHUR GIOVONI

Réunion des parents
d’ élèves des futures 6èmes
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L’organisation générale

La Direction:

M. Rodrigue BOIVENT : Principal

Me Catherine STOECKLIN Principale Adjointe

M. Laurent BOUVEROT : Adjoint Gestionnaire

Mme. Karine POIRIER : Directrice de la segpa

L’Administration

Me M.J MENTINI : secrétaire de Direction

M.P.L ISIDORE : secrétaire élèves

Me Christelle MURRONI : Secrétaire gestion

Le Service général : 16 agents(ATTE)

La vie scolaire: 

4 Conseillères Principales d’éducation 

CPE : Me MOSCONI, Me DELGROSSI, 

Me CAVIGLIOLI, Me BEAUVAIR

9 surveillants, 1 service civique, 1 adulte 
relai

Le corps professoral :

55 professeurs de collège et PE

2 professeurs documentalistes

1 enseignante référente MDPH

 3 enseignants coordonnateurs ULIS

9 AESH
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L’organisation générale (suite)

Santé :
1,5 infirmières : 

       Mme Corinne  DICHAMP 

             Mme Pénélope BOUQUET

Social :
 Une assistante sociale scolaire

Mme Andrée FENECH

PSYCHOLOGUE Education Nationale :  

        Mme Audrey MOISAN
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Présentation générale 2022 - 2023

 Le collège comprend 34 classes avec 750 
élèves 

 8 classes de 6èmes, 2 classes de 6èmes Segpa

 7 classes de 5èmes, 2 classes de 5èmes Segpa

 6 classes de 4èmes, 2 classes de 4èmes Segpa

 7 classes de 3èmes dont 1 préparation métier

 Avec une moyenne de 25 élèves par classe

 3 Dispositifs ULIS
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Nos SPECIFICITES
 -> LV1 : ANGLAIS

 -> LV2 : ITALIEN ou ESPAGNOL en 5ème

  ->En 6eme :  

        1   classe BILANGUE Italien ( 1 projet, on peut viser Esabac, ou la classe euro au 
LEP Fino Hôtellerie…), 

       1 classe BILINGUE.

    -> En 5ème, 4ème et 3ème 1 classe à horaires aménagés pour les élèves sportifs de haut 
niveau

    -> LCC obligatoire en 6ème puis Option LCC à partir de la 5ème

    -> Latin à partir de la 5ème

    -> 1 section sportive Gymnastique( entrée sur tests et dossiers)

    -> 3 Dispositifs ULIS

    -> 2 classes de SEGPA par niveau(6èmes, 5èmes, 4èmes)
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Les horaires et les jours de 
fonctionnement:
Accueil des élèves :
      Le matin à partir de 7h50.
      La première sonnerie a lieu à 7h55 et les cours débutent à 8h00
      Ils se terminent à 11h50 et reprennent à 13h20
      Les cours sont assurés :
      Du lundi au vendredi (mercredi matin uniquement)

 Deux récréations :
récréation à 9h50 durée 10 minutes .

          récréation à 15h10 durée 10 minutes.
Les élèves sont pris en charge dans la cour à chaque début de journée et après les 
récréations par leur professeur. Ils se rangent alors sur l’ emplacement prévu pour leur 
classe.
   En dehors de ces cours, ils se déplacent seuls dans le collège d’une salle de classe 
à l’autre.
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LES HORAIRES :
ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES HORAIRES HEBDOMADAIRES

Éducation physique et sportive 4 heures

Enseignements artistiques (*) (arts 
plastiques + éducation musicale)

1 heure + 1 heure

Français 4,5 heures

Histoire - Géographie - Enseignement 
moral et civique

3 heures

Langue vivante 1 : Anglais 4 heures

Mathématiques 4,5 heures

SVT, physique-chimie, Technologie
3 heures
 

Langues et cultures corse 3 heures

Classe Bilangue LV1 + LV2 6 heures

Consolidation ou Approfondissement 
en Maths ou Français 1 heure

Devoirs Faits
1 heure
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La liaison avec les familles 
Le carnet de correspondance *
 Le règlement intérieur du collège : 
         Voté par le Conseil d’Administration, il doit être lu, approuvé et signé par l’élève et sa famille.

 les régimes de sortie :
Il en existe 2 pour les Externes et Demi-Pensionnaires : 


A L’élève est autorisé à sortir en cas d’absence d’un professeur en fin 
de journée pour les demi pensionnaires et fin de demi journée pour les 
externes

B L’élève n’est pas autorisé à sortir en cas d’absence d’un professeur 
en fin de journée

      L’emploi du temps de l’élève détermine ses entrées et sorties.

     Il n’y a pas de sortie possible entre les cours.

Le carnet de correspondance, l’agenda et Pronote sont 3 outils nécessaires et 
complémentaires.
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La liaison avec les familles 
Le carnet de correspondance *

 Les retards et absences
Les familles doivent prévenir puis justifier par écrit des absences de leur 
enfant sur les souches de couleur.

 La correspondance avec les familles et la prise de rendez-
vous

 Le régime des punitions (heures de retenues…)

 L’emploi du temps
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Le service de restauration

Les élèves s’inscrivent au trimestre auprès des 
services de l’intendance.

Les tarifs sont encadrés par la collectivité de Corse 

        Il existe trois forfaits : 3 , 4 ou 5 jours.

Un soutien financier pourra être apporté aux familles qui en auraient 
besoin par le Fonds social collégien.

       L’ordre de passage varie chaque jour, les élèves sont appelés par 
classe.
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L’accompagnement des élèves:
1. L’accompagnement personnalisé en Français et en Mathématiques en 6ème 
s’effectuera  en cours dédoublés afin de favoriser un travail différent.

      Tous les élèves sont concernés, avec un même nombre d’heures pour tous les    
élèves d’un même niveau de classe.

L’AP s’appuie sur les compétences disciplinaires, mais est aussi un moment 
privilégié pour développer des compétences plus transversales, faire prendre conscience 
aux élèves de la transférabilité de leurs acquis, faire de la méthodologie, du tutorat entre 
élèves…

2. L’heure de consolidation / approfondissement en Français ou en Mathématiques 
vient appuyer ce travail.

3.Le dispositif DEVOIRS FAITS est généralisé à la rentrée 2023 pour tous les élèves 
de 6ème complétant cet accompagnement.

4. Enfin, en continuité des suivis mis en place à l’école primaire, les élèves à besoins 
particuliers sont pris en compte par l’application des PPRE, PAP, PPS ou autres au 
collège.
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PRONOTE *:

Une application qui permet l’accès à l’EDT(emploi du temps), aux 
absences et retards, aux évaluations ((compétences et notes), aux 
punitions et sanctions.

 Un code et un mot de passe spécifique à chaque parent et un pour chaque 
élève. Via LEIA(espace numérique de travail de l’académie de Corse)

Un accès personnalisé que l’on soit élève ou parents.

Le contenu: accès aux notes, compétences, au cahier de texte en ligne, 
aux absences et retard de son enfant en direct (presque) mais aussi: une 
messagerie dédié permet de communiquer avec l’ensemble des personnels 
du collège.

 Il est important de le consulter fréquemment.

Un tutoriel sera à disposition à la rentrée 2023.
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Les parents partenaires du collège

       Des réunions et rendez-vous parents professeurs qui rythment 
l’année scolaire.

       Les élections

       Le Conseil d’administration: six représentants de parents élus
   Conseil de discipline

       Les commissions internes :

  le Comité d’ Education à la Santé et à la Citoyenneté 
  le Comité Hygiène et Sécurité

Les Associations de parents :

-> APC : catherine.cristofari-millot@laposte.net

-> FCPE : fborgomano@gmail.com
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Le CDI

Les professeurs documentalistes accueillent au CDI les 
élèves sur leurs heures libres pour travailler, lire...

Le midi, les élèves demi-pensionnaires ont la possibilité de 
venir pour regarder des films, faire des jeux de société, 
lire, participer à des clubs (web radio par exemple)

Enfin tous les élèves de 6ème bénéficient d'une heure par 
quinzaine d'un cours de documentation.
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NOS PARTENARIATS

-> La cité éducative

-> Le Dispositif SPORT EN PLUS

-> Les écoles de secteur dans le cadre de la liaison école-collège

-> Les lycées dans le cadre du parcours AVENIR

-> Des intervenants extérieurs pour des Ateliers 

      » Bien être » ou autres actions.

-> Des Ateliers artistiques et culturels

-> L’association sportive du collège qui propose la pratique de 5 
APSA(activités physiques,sportives et artistiques)
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Les conseils pour bien réussir 
au collège
Une bonne hygiène de vie :

 Se coucher tôt les veilles de classe

 Prendre un petit déjeuner équilibré

 Être assidu et ponctuel

L’organisation :

 Bien préparer son cartable, à l’avance,

 Travailler de façon régulière et quotidienne.

La liaison famille collège :

Pour un bon suivi de la scolarité, un contrôle quotidien du carnet de correspondance 
est indispensable. 

N’hésitez pas également à téléphoner au CPE qui traitera vos demandes et répondra 
à vos interrogations.

    En cas de difficulté(s) vous pouvez contacter la Direction.
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